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L’objectif du programme « COST » est la mise en réseau d’une communauté scientifique pan-européenne 
dans un domaine où la recherche est fragmentée.  
L’association « COST » finance les réseaux sélectionnés sur une durée de 4 ans pour la mise en place de 
réunions de pilotage, workshops, conférences, sessions de formation, mobilités, action de dissémination. 
Dans ce cadre, l’université, gestionnaire unique du budget alloué pour la première période, d’un montant 
de 128 312 €, devra gérer les remboursements de missions et de déplacements aux différents participants, 
quels que soient leurs statuts, selon les forfaits résumés ci-dessous : 
 

TYPE DE DEPENSE FORFAIT JUSTIFICATIF 

ELECTRONIQUE A FOURNIR 

MEETINGS/REUNION 

Logement (nuitée) 

120€ (sauf décision de baisser 

le forfait par le comité de 

pilotage pour une réunion 

donnée) 

Liste d’émargement + 

facture d’hôtel individuelle 

(1 nuit par jour de meeting 

+ 1) 

MEETINGS/REUNIONS 

Repas (2 par jour) 

20€ Pas de justificatif (facture 

d’hôtel pour comptabiliser 

les nuitées) 

MEETINGS/REUNIONS 

Voyage  

et transports locaux 

 

au coût réel (1200€ max) 

 

 

Billets 

Aucun si <25€ (voir détail 

vademecum) 

Support organisation locale 

(impressions, location 

d’équipement, café…) 

20€/ppt/jour (max 5000€ ) ou 

10000€ coûts réels 

Aucun 

Factures + 15% forfaitaire 

pour secrétariat… 

STSM (mobilité individuelle) Forfait (max 2500€ et 160€ par 

jour) 

Aucun (STSM 

application/approval) 

TRAINING SCHOOLS/FORMATION 

Trainees/Stagiaires 

Forfait – max 1500€ (décision 

du comité de pilotage - ex : 

900€) 

Aucun 

(application/approval) 

Site web 5000€ max Coûts réel, 3 devis 

Dissémination finale/diffusion de 

la recherche 

10000€ max Coûts réels 



 
Ces modalités dérogent aux décisions en vigueur dans l’établissement, aussi convient-il de les 

soumettre à la commission des moyens pour leur validation par le conseil d’administration.  
L’ordonnateur habilité attestera que les remboursements concernent ce projet, pour permettre le 

paiement. 
_________________ 

 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide : 
 

-  D’approuver le barème de remboursement, dans le cadre du projet « COST »,  selon les 
conditions fixées ci-dessus 

-   


